Dispositifs « Jeunes » à l’international

Pour faire connaissance avec l’international, plusieurs possibilités sont offertes à un jeune diplômé qui envisage d’y consacrer éventuellement une partie de sa carrière professionnelle : stages, volontariat international, programmes jeunes experts professionnels.

Toutes les informations utiles sont disponibles sur le site de la Mission des fonctionnaires internationaux www.diplomatie.gouv.fr/mfi et plus particulièrement, pour les agents du MAAP et du MEEDDM, auprès de notre collègue à la MFI Franck.Humbert@diplomatie.gouv.fr.
1. Les stages au sein du MAEE

Le ministère des Affaires étrangères et européennes offre aux étudiants (enseignement supérieur français) la possibilité d’effectuer un stage dans ses services à l’administration centrale ou à l’étranger. 

Les stages ont une durée maximale de six mois consécutifs. Les stagiaires effectuant un stage d’une durée supérieure à 2 mois reçoivent une gratification mensuelle d’un montant égal à 398,13 Euros. Les frais de voyage et de séjour sont à leur charge.

Les candidatures se font en ligne sur le site de France Diplomatie, une fois obtenu un code d’accès fourni par le responsable des stages de leur établissement de formation :

https://pastel.diplomatie.gouv.fr/tdstageoffre/index.asp
2. Les stages au sein de la Commission européenne 

Les objectifs de stages au sein de la Commission européenne (à Bruxelles ou Luxembourg ou dans une délégation) sont de fournir à de jeunes diplômés universitaires une expérience directe du fonctionnement de l'Union européenne.
La durée des stages est normalement de 5 mois (mars à juillet ou octobre à février) ; il existe également des stages courts, d’une durée minimum de 3 mois.

Les stagiaires perçoivent une bourse mensuelle dont le montant est fixé à 1 047,55 € par mois de stage. Une indemnité de voyage peut être accordée pour les frais de voyage.

Il convient d’envoyer son dossier de candidature directement auprès de la Commission européenne, sur le site :

http://ec.europa.eu/stages/index_fr.htm
3. Les stages dans les Organisations internationales
Les organisations internationales (OI) organisent régulièrement des stages pour des étudiants diplômés ou poursuivant des études universitaires supérieures. Souvent, ces stages ne sont pas rémunérés mais certaines OI indemnisent leurs stagiaires.

Les stages durent en moyenne de 3 à 6 mois.

Profil du candidat type éligible pour un stage dans une OI :

- 
diplômé de deuxième ou troisième cycle universitaire,

- 
maîtrisant l’anglais et si possible une seconde langue,

- 
moyenne d’âge du candidat : entre 20 et 30 ans.

Il convient d’envoyer son dossier de candidature directement auprès de l’OI. La moyenne d’admission se situerait autour de 10-15 %.

4. Le Volontariat international (VI)

Le Volontariat International s'adresse aux jeunes (hommes et femmes) âgés de 18 à 28 ans, de nationalité française ou ressortissants d'un Etat membre de l'Union européenne, en règle avec les obligations du service national de leur pays.

Les missions, d'une durée allant de 6 à 24 mois, sont rémunérées entre 1.190 et 2.900 euros par mois (selon la destination). Statut de droit public, prise en charge des frais de voyage et de transport, prise en compte de la période du volontariat au titre du régime de retraite.

Les postes de VI proposés par le ministère des Affaires étrangères et européennes sont à pourvoir dans ses services à l’étranger et dans le domaine de la coopération technique et scientifique.

Une information complète sur le volontariat est disponible sur le site : www.volontariat.gouv.fr
La structure unique d'accueil, d'information et de dépôt de candidature (en ligne) est :

le Centre d'Information sur le Volontariat International (CIVI)

77 Boulevard Saint Jacques - 75998 Paris Cedex 14

Tél : 08 10 10 18 28 (numéro Azur) ou 01 40 73 36 74

Fax : 01 40 73 30 51

Site internet : http://www.civiweb.com
5. Le Volontariat international en entreprise (VIE)

Destiné principalement aux jeunes de 18 à 28 ans, le plus souvent aux jeunes très diplômés (pour 75 % : bac +5), le Volontariat International en entreprise permet au volontaire d’effectuer une mission d’ordre commercial, technique ou scientifique au sein d’une entreprise française à l’étranger, pendant 6 à 24 mois.

Le volontaire bénéficie d’une indemnité de 1 100 à 2 900 € selon l’affectation.

Où s’informer :

Sur le site www.ubifance.fr , organisme gestionnaire qui instruit la demande d’affectation et assure la gestion du VIE.

Au Centre d’Information sur le volontariat international (CIVI)

77, boulevard Saint-Jacques - 75998 Paris Cedex 14 Tél. : 08 10 10 18 28

Site internet : www.civiweb.com
6. Le Volontariat de solidarité internationale (VSI)

Le VSI est un volontariat à l’international ouvert aux jeunes âgés de 18 ans au moins qui s’engagent dans des actions de solidarité en Afrique, Amérique latine, Asie, Europe de l’Est, pour des missions de santé, d’enseignement, de formation, de développement rural ou urbain.

Le contrat dure 2 ans maximum (la durée cumulée ne peut excéder 6 ans).

Les volontaires sont pris en charge par l’une des 26 associations agréées par le ministère des Affaires étrangères et européennes (MAEE) qui cofinance leur formation et assure leur affectation, les frais de voyage, l’indemnité de subsistance (minimum de 100 €, maximum fixé pour chaque pays), la couverture sociale, l’accompagnement au retour…

Ils sont accueillis dans des structures de tous les domaines du développement ou de l’urgence humanitaire agréées par le MAEE : ONG, hôpitaux, établissements d’enseignement, etc.

Où s’informer :

Sur le site www.diplomatie.gouv.fr
Au CLONG volontariat (Comité de liaison des ONG du volontariat) 

14, passage Dubail - 75010 Paris

Tél. : 01 42 05 63 00

Site internet : www.clong-volontariat.org
7. Le Service volontaire européen (SVE)
Destiné à encourager la mobilité des jeunes de 18 à 30 ans, quel que soit leur niveau d’étude, de diplôme ou de qualification, le SVE, financé par la Commission européenne (programme européen Jeunesse en action - PEJA 2007-2013), leur permet de se mettre au service d’un projet d’intérêt général à l’étranger.

L’organisme d’envoi assure l’information et la préparation avant le départ, ainsi que le suivi du volontariat (accompagnement continu sous la forme de tutorat et formation linguistique).

Le SVE dure de 2 à 12 mois.

Le volontaire bénéficie d’une prise en charge totale sur place (hébergement, restauration, transport, couverture maladie et responsabilité civile) et d’une indemnité allant de 140 à 210 euros par mois selon les pays.

Où s’adresser :

Sur le site de l’Agence française du Programme européen Jeunesse en action :

www.jeunesseenaction.fr
8. Le Programme des Volontaires des Nations Unies (VNU)
Le Programme des Volontaires des Nations Unies est administré par le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD). Les volontaires VNU sont chargés de soutenir l’Organisation des Nations Unies dans divers domaines d’activité : actions humanitaires, développement durable, opérations de maintien de la paix. 

Les conditions requises sont :

· avoir au moins 25 ans,

· un minimum de 5 années d’expérience professionnelle,

· une bonne maîtrise de l’anglais.

La grande majorité des affectations VNU sont d’un à deux ans. Elles peuvent toutefois être plus brèves : entre trois et douze mois.

Les candidatures se déposent en ligne :

http://www.unv.org/fr/etre-volontaire/postuler-pour-etre-volontaire-vnu.html
9. Les Programmes Jeunes experts professionnels
Différentes organisations internationales offrent à de jeunes diplômés qui disposent déjà d’une expérience professionnelle la possibilité de développer leur expérience internationale.
A l’issue de cette période, certains peuvent être recrutés par ces organisations. 

Comme d’autres Etats membres, la France assure le financement de ces postes dans le cadre de différents programmes :

· programme Jeunes Experts Associés dans le système des Nations Unies,

· programme Jeunes Experts  français dans les Délégations de la Commission européenne,

· programme Jeunes Experts auprès de la Banque Mondiale.

En fonction de ses priorités et de ses disponibilités budgétaires, le ministère des Affaires étrangères et européennes (MAEE) décide en fin d’année des postes à financer l’année suivante parmi ceux proposés par les organisations internationales. 

La Mission des fonctionnaires internationaux (MFI) du MAEE est chargée de la présélection des candidats français mais ce sont les organisations internationales qui procèdent à la sélection définitive : www.diplomatie.gouv.fr/mfi.

Outre ces programmes financés par la France, certaines organisations financent sur leurs fonds propres des programmes pour des jeunes professionnels déjà expérimentés (OCDE, PNUD, Banque Interaméricaine de Développement, Banque asiatique de Développement etc.).
9.1 - Le Programme des Jeunes Experts Associés (Junior Professional Officer) dans le système des Nations Unies
Les conditions requises sont :

· nationalité française

· âge : entre 25 et 30 ans (32 ans pour les médecins),

· diplôme d’enseignement supérieur (niveau Master au minimum) dans une discipline pertinente

· expérience professionnelle d’au minimum deux à trois années dans le domaine considéré, de préférence dans un contexte international. Une expérience de terrain est considérée comme un atout

· excellente maîtrise de l’anglais. Autres langues de travail appréciées

· qualités essentielles : motivation et capacité d’adaptation.

9.2 - Le Programme Jeunes Experts dans les délégations de la Commission européenne
Les postes offerts aux jeunes experts relèvent de deux types de programmes : d’une part, le programme communautaire de formation de jeunes experts entièrement financé par la Commission et d’autre part, les accords bilatéraux conclus par la Commission avec certains ministères français qui les financent (MAAP, MAEE …).

Les conditions (strictement) requises sont : 

· diplôme universitaire de 3e cycle (Bac+5), de préférence en développement, coopération, sciences politiques, économique, sciences sociales, ingénierie, agronomie, environnement, foresterie ou tout autre domaine en rapport avec les activités de la Commission

· excellente maîtrise de l’anglais. Autre langue de travail appréciée

· expérience professionnelle pertinente de 1 à 4 ans
· aptitude médicale à servir dans les pays tiers.

La durée maximum du contrat est de deux années.

9.3 Le Programme Jeunes Experts (Junior Professional Officer) auprès de la Banque Mondiale
Plusieurs programmes existent à la Banque mondiale pour les jeunes ayant déjà une expérience professionnelle significative :

· un programme financé par le ministère des Affaires étrangères et européennes : Junior professional officer ;
· deux programmes financés sur fonds propres par la Banque mondiale : Young professionals program et Junior professional associates.

Les conditions (strictement) requises sont :

· nationalité française
· âge : 32 ans au plus l’année du recrutement

· diplôme : être titulaire d’un Master dans un secteur intéressant les domaines d’activité de la Banque mondiale (infrastructures, gestion des ressources naturelles, santé, développement rural et urbain, etc.)

· expérience professionnelle significative d’au moins 2 années

· maîtrise parfaite de l’anglais. La connaissance d’une autre langue est un atout supplémentaire

· qualités essentielles : flexibilité et capacité d’adaptation au sein d’une équipe.

La durée du contrat est d’un an renouvelable une fois.
